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— monsieur Stéphane Gosselin, attaché de presse au
cabinet du ministre des Affaires municipales, du Sport et
du Loisir ;

— madame Josée Dupont, secrétaire générale du
ministère des Affaires municipales, du Sport et du Loisir ;

— monsieur Jacques Defoy, coordonnateur aux rela-
tions hors Québec, ministère des Affaires municipales,
du Sport et du Loisir ;

— monsieur Artur J. Pires, conseiller au Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes ;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43394

Gouvernement du Québec

Décret 1046-2004, 9 novembre 2004
CONCERNANT le renouvellement du mandat de trois
membres avocats du Tribunal administratif du Québec,
affectés à la section des affaires sociales

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 48 de la
Loi sur la justice administrative (L.R.Q., c. J-3) prévoit
notamment que le mandat d’un membre du Tribunal
administratif du Québec est renouvelé pour cinq ans ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 48 de
cette loi énonce notamment qu’une dérogation à la durée
du mandat ne peut valoir que pour une durée fixe de
moins de cinq ans déterminée par l’acte de renouvelle-
ment et, hormis le cas où le membre en fait la demande
pour des motifs sérieux, que lorsque des circonstances
particulières indiquées dans l’acte de renouvellement
l’exigent ;

ATTENDU QUE l’article 49 de cette loi énonce que le
renouvellement du mandat d’un membre est examiné
suivant la procédure établie par règlement du gouverne-
ment et qu’un tel règlement peut notamment fixer la
composition des comités et le mode de nomination de
leurs membres, lesquels ne doivent pas faire partie de
l’Administration gouvernementale au sens de la Loi sur
l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01), ni la repré-
senter ;

ATTENDU QUE l’article 57 de la Loi sur la justice
administrative précise que le gouvernement fixe, confor-
mément au règlement qu’il a édicté par le décret numéro
318-98 du 18 mars 1998, modifié par le décret numéro
1180-2002 du 2 octobre 2002, en application de l’article 56
de cette loi, la rémunération, les avantages sociaux et les
autres conditions de travail des membres de ce Tribunal ;

ATTENDU QUE le mandat de Me Michel Brisson comme
membre du Tribunal administratif du Québec, affecté à
la section des affaires sociales, a été renouvelé pour
cinq ans par le décret numéro 1219-99 du 3 novembre
1999 et que ce mandat viendra à échéance le 28 février
2005 ;

ATTENDU QUE le mandat de Me Robert Cloutier comme
membre du Tribunal administratif du Québec, affecté à
la section des affaires sociales, a été renouvelé pour
cinq ans par le décret numéro 1220-99 du 3 novembre
1999 et que ce mandat viendra à échéance le 20 février
2005 ;

ATTENDU QUE le mandat de Me Bernard Cohen comme
membre du Tribunal administratif du Québec, affecté à
la section des affaires sociales, a été renouvelé pour
cinq ans par le décret numéro 1221-99 du 3 novembre
1999 et que ce mandat viendra à échéance le 20 février
2005 ;

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées membres du Tribunal
administratif du Québec et sur celle de renouvellement
du mandat de ces membres, édicté par le décret numéro
317-98 du 18 mars 1998, modifié par le décret numéro
1179-2002 du 2 octobre 2002, le secrétaire général associé
responsable des Emplois supérieurs au ministère du
Conseil exécutif a formé un comité composé de membres
qui ne font pas partie de l’Administration gouvernemen-
tale au sens de la Loi sur l’administration publique ni
ne la représentent, dont il a désigné le président, pour
examiner le renouvellement du mandat de certains
membres du Tribunal administratif du Québec ;

ATTENDU QUE ce comité a transmis sa recommanda-
tion au secrétaire général associé et au ministre de la
Justice ;

ATTENDU QUE ce comité n’a pu rencontrer Me Robert
Cloutier en raison d’une absence motivée et qu’il suggère
que le gouvernement renouvelle son mandat pour une
période d’au plus un an en raison de ces circonstances
particulières ;

ATTENDU QU’il y a lieu de renouveler le mandat de
Me Michel Brisson, Me Robert Cloutier et Me Bernard
Cohen comme membres du Tribunal administratif du
Québec ;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le mandat de Me Michel Brisson comme membre
avocat du Tribunal administratif du Québec, affecté à la
section des affaires sociales, soit renouvelé pour cinq ans
à compter du 1er mars 2005, au même salaire annuel ;

QUE le mandat de Me Robert Cloutier comme membre
avocat du Tribunal administratif du Québec, affecté à la
section des affaires sociales, soit renouvelé pour un an à
compter du 21 février 2005, au même salaire annuel ;

QUE le mandat de Me Bernard Cohen comme membre
avocat du Tribunal administratif du Québec, affecté à la
section des affaires sociales, soit renouvelé pour cinq ans
à compter du 21 février 2005, au même salaire annuel ;

QUE Me Michel Brisson, Me Robert Cloutier et
Me Bernard Cohen bénéficient des conditions de travail
prévues au Règlement sur la rémunération et les autres
conditions de travail des membres du Tribunal adminis-
tratif du Québec édicté par le décret numéro 318-98 du
18 mars 1998, compte tenu des modifications qui y ont
été ou qui pourront y être apportées ;

QUE Me Michel Brisson, Me Robert Cloutier et
Me Bernard Cohen continuent de participer au Régime
de retraite du personnel d’encadrement (RRPE) ;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de
Me Michel Brisson et Me Bernard Cohen soit à Montréal ;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de
Me Robert Cloutier soit à Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43395

Gouvernement du Québec

Décret 1050-2004, 9 novembre 2004
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisation
en faveur de la Société des parcs industriels Sorel-
Tracy inc. pour le programme de dragage dans l’embou-
chure de la rivière Richelieu sur le territoire de la
Ville de Sorel-Tracy

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi sur
la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,

certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas prévus par règlement du gou-
vernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe b du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement tout
programme ou projet de dragage, creusage, remplissage,
redressement ou remblayage à quelque fin que ce soit
dans un cours d’eau visé à l’annexe A de ce règlement
ou dans un lac, à l’intérieur de la limite des hautes eaux
printanières moyennes, sur une distance de 300 mètres
ou plus ou sur une superficie de 5 000 mètres carrés ou
plus, et tout programme ou projet de dragage, creusage,
remplissage, redressement ou remblayage, à quelque fin
que ce soit, égalant ou excédant de façon cumulative
les seuils précités, pour un même cours d’eau visé à
l’annexe A ou pour un même lac, à l’exception des
travaux exécutés dans une rivière qui draine un bassin
versant de moins de 25 kilomètres carrés, des travaux de
drainage superficiel ou souterrain dans la plaine de débor-
dement d’un cours d’eau visé dans l’annexe A, des travaux
de construction d’un remblai sur une terre agricole privée
dans la plaine de débordement d’un cours d’eau visé
dans l’annexe A afin de protéger cette terre contre les
inondations ainsi que des travaux exécutés dans une
rivière conformément à un acte d’accord, un règlement
ou un procès-verbal municipal en vigueur avant le
30 décembre 1980 ;

ATTENDU QUE la Société des parcs industriels Sorel-
Tracy inc. a déposé auprès du ministre de l’Environne-
ment un avis de projet, le 25 avril 2002, et une étude
d’impact sur l’environnement, le 30 septembre 2003,
conformément aux dispositions de l’article 31.2 de la
Loi sur la qualité de l’environnement, relativement au
programme de dragage dans l’embouchure de la rivière
Richelieu ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue
publique par le ministre de l’Environnement, le 11 mai
2004, conformément aux dispositions de l’article 31.3
de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure, qui s’est
tenue du 11 mai 2004 au 25 juin 2004, deux demandes
d’audience publique ont été adressées au ministre de
l’Environnement relativement à ce programme ;
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